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Le rapport justificatif est élaboré conformément : 

- à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 

- au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1 INTRODUCTION 

1.1 DESCRIPTIF DU PAP APPROUVE 

Le présent projet a pour objectif de modifier ponctuellement le PAP « rue Dominique Lang » à Dudelange, Ville de 
Dudelange, référence 16912/60c approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date du 29 juillet 2014. 

 

Figure 1 : extrait de la partie graphique (hors échelle) du PAP « rue Dominique Lang » en vigueur  

 
Source : @deux SA, avril 2014 

1.2 OBJECTIF DE LA MODIFICATION DU PAP 

La modification ponctuelle du PAP a pour objectif : 

• de transformer les carports prévus sur le lot 9 en garages; 

• de modifier la limite de surface constructible pour dépendances sur le lot 9. 

La présente modification concerne : 

• la partie graphique au niveau du lot 9: le plan et le tableau schématique du degrés d’utilisation du sol; 

• la partie écrite au niveau de l’article 8 «Emplacement de stationnement». 

 

Les modifications sont détaillées au paragraphe suivant et ne mettent pas en cause la structure générale ou les 

orientations du PAP initial. Elles ne touchent non plus aux limites de parcelles établies par le ou les plan(s) de 

morcellement suite à l’approbation du PAP. Par conséquent, il est proposé d’entamer une procédure allégée selon 

l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 

prévue en cas de modification ponctuelle d’un PAP.  
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2 MODIFICATION DU PAP 

2.1 LOT 9 : TRANSFORMATION DES CARPORTS EN GARAGES ET MODIFICATION DE LA LIMITE DE 

SURFACE CONSTRUCTIBLE POUR DEPENDANCES 

Le maître d’ouvrage souhaite transformer les carports prévus sur le lot 9 en garages pour pouvoir proposer des 

emplacements de stationnements fermés. 

Afin de permettre la réalisation de ces garages, la limite de surface constructible pour dépendances à été augmenté en 

longueur de 0,50 m. 

 

2.2 VUE D’ENSEMBLE DE LA PARTIE GRAPHIQUE MODIFIEE 

Figure 2 : comparatif de la situation en vigueur et de la situation projetée (extrait) 

 
Source : @deux SA, avril 2014 

 

 
Source : Luxplan SA, février 2023 
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3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR 

(RGD Art. 2.1) 

Le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange a été approuvé par le Ministère de l’Intérieur en date du 22 juillet 2022, sous 

la référence 60C/026/2020 et arrêté par le Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable en 

date du 2 février 2022 sous les références 95594 et 90308. 

 

3.1 PARTIE GRAPHIQUE  

Figure 3 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 
Source : Ville de Dudelange, juillet 2022 

Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone de base Zone d’habitation 1 (HAB-1). 

La présente modification ponctuelle du PAP en vigueur est soumise aux dispositions du PAP-QE « quartiers existants ». 
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3.2 PARTIE ECRITE 

La partie écrite du PAG en vigueur reprend les prescriptions applicables suivantes auxquelles le présent projet 

d’aménagement particulier doit se conformer : 

Figure 4 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : Ville de Dudelange, juillet 2022 
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4 CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

(RGD Art. 2.2) 

4.1 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE D’HABITATION 1 (HAB-1) 

La présente modification ponctuelle du PAP, qui prévoit à changer le type d’emplacement de stationnent sur le lot 9, 

reste conforme au mode d’utilisation du sol défini dans le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange. 

 

4.2 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur le nombre d’emplacements de stationnement prévu par le PAP 

approuvé. Elle est conforme au PAG en vigueur qui prévoit au minimum 1 emplacement par maison unifamiliale. 

 

4.3 DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC ET DU DOMAINE PRIVE 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur : 

• la délimitation du PAP et de sa contenance brute, 

• la délimitation du domaine public et du domaine privé. 
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5 ILLUSTRATION DE LA MODIFICATION DU PAP 

(RGD Art. 2.2 et 2.4) 

 

Figure 5 : vue en plan du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle) 

 
Source : Luxplan SA, février 2023 

 

Figure 6 : coupes 

 

 
Source : @deux SA, avril 2014 
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Figure 7 : axonometrie 

 
Source : @deux SA, avril 2014 
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